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 Saint-Lô, le 5 mars 2007 
Direction Départementale   
des Affaires Sanitaires et Sociales  
Place de la Préfecture 
50008 SAINT LO cedex 
 LE PREFET DE LA MANCHE 
SANTE / ENVIRONNEMENT  

 
REF. : n° 431 - JD/TM A 
 
affaire suivie par M. DUFILS « Liste des destinataires in fine »  
� 02.33.06.56.66.  

   
   

Objet : TGAP sur l’enfouissement des déchets  
et Taxe Communale sur le stockage ou l’incinération 

 
 

Je vous adresse cette note dans le but de porter à votre connaissance les variations du 
montant de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) à compter de 2007 et pour les 
années suivantes ainsi que des modalités d’application de la Taxe Communale sur le stockage ou 
l’incinération  des déchets. 
 
� Pour la TGAP 

 
L’article 45 de la loi de finances pour 1999 a créé la TGAP relative à l’enfouissement 

des déchets en centre de stockage de déchets ultimes non dangereux (CSDUND) et codifiée aux 
articles 266 sexies à 266 terdecies, 268 ter et 285 sexies du Code des Douanes.  

 
La société prestataire de service pour « le traitement » ou pour « le transport et le 

traitement » des déchets n’a que la charge de répercuter la TGAP à ses clients pour le compte 
de l’exploitant du CSDUND qui est lui seul tenu, réglementairement, à la reverser 
intégralement et en toute transparence à la direction régionale des douanes et des droits 
indirects des Alpes Maritimes.  

 
Conformément à l’article L. 441-3 du code du commerce, la société prestataire de 

service est obligée de présenter une facture détaillée avec le prix de chaque produit ou prestation 
et, à ce titre, d’isoler la TGAP pour présenter son montant. 

 
La loi de finances pour 2007 vient de modifier les montants des quotités de cette TGAP, 

à compter de juillet 2007, selon les modalités suivantes :  
 

- pour les CSDUND certifié ISO 14001 ou EMAS, le taux passe de 7,50 euros H.T. à 
8,10 euros H.T. par tonne, 

- pour les autres CSDUND, le taux passe de 9,15 euros H.T. à 9,90 euros H.T. par tonne, 

- à compter de 2008, les quotités de la TGAP seront « relevées chaque année dans la même 
proportion que la limite supérieure de la première tranche de barème de l’impôt sur le 
revenu ». 

…/… 



50009 SAINT-LO Cédex – Tél. 02 33 75 49.50 – heures d’ouverture au public de 9h à 16h15 – prefecture.st-lo@manche.pref.gouv.fr 

…2 
 

 
� Pour la Taxe communale 

 
La loi de finances pour 2007 a créé la Taxe Communale relative à l’enfouissement et à 

l’incinération des déchets et codifiée aux articles L. 2333-92 à 2333-96 du code général des 
collectivités territoriales avec un taux maximum de 1,5 euros H.T. par tonne. 

 
Les communes, sur le territoire desquelles des installations de stockage de déchets ou 

des installations d’incinération des déchets ont été créées ou seront créées, peuvent désormais 
instituer cette taxe. 

 
Cependant, cette taxe communale ne peut concerner que les installations ayant bénéficié 

d’une aide de l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) avant le 
1er juillet 2002 et les installations créées après le 1er janvier 2006 ou dont les travaux d’extension 
ont été réalisés après le 1er janvier 2006. 

 
Le service santé environnement de la Direction départementale des affaires sanitaires et 

sociales de la Manche reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
Cette démarche n’a pour objectif que d’assurer un suivi rigoureux de la gestion des 

déchets dans l’intérêt général et pour une bonne maîtrise des coûts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copie pour information 

 
- Préfecture de la Manche – Direction des collectivités territoriales et des affaires financières et juridiques 

Service du contrôle de légalité 

- M. le sous-préfet de Cherbourg 

- M. le sous-préfet de Coutances 

- Mme le sous-préfet d’Avranches 

- D.D.C.C.R.F. de la Manche, à l’attention de Mme PITOIS 

- Direction régionale des douanes et droits indirects des Alpes Maritimes / Recette de Nice Port 
4, quai de la Douane B.P. 1439 - 06008 NICE cedex 14 
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PREFECTURE DE LA MANCHE  - Courrier n° 431 du 5 mars 2007 
 

LISTE DES DESTINATAIRES 
 
 

COMMUNAUTE  DE COMMUNES d'AVRANCHES - 1, rue Général Ruel – BP 740 - 50307 Avranches Cedex 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES du BOCAGE VALOGNAIS - 6, allée de la Poste BP 17 - 50700 Valognes 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de BRECEY- Place de l’Hôtel de Ville   B.P. 3 - 50370 Brécey 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de BRICQUEBEC en COTENTIN- Mairie de Bricquebec  – 50260 Bricquebec 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES de CANISY - Lieu-dit « le Presbytère » - 50750 Saint-Martin de Bonfossé  
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de CARENTAN EN COTENTIN - Route Américaine B .P. 339 - 50500 Carentan 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de CERISY-la-SALLE    - 7, rue des Juifs  50210 Cerisy-la-Salle     
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de la COTE DES ISLES - 8, rue des Ecoles -   50270 Barneville-Carteret 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de COUTANCES - Mairie de Coutances-  50200 Coutances 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES des DELLES  - 2, avenue de Jersey - 50290 Bréville-sur-Mer   
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de DOUVE et DIVETTE- Z.A. Le Pont -   50690 Martinvast 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de DUCEY - Mairie de Ducey - 50220 Ducey 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  de L’ELLE- Place Guillaume le Conquérant  - 50680 St-Clair-sur-Elle 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES ENTRE PLAGE ET BOCAGE- mairie de Bréhal - BP 4  - 50290 Bréhal 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de GAVRAY – 8, rue de la Poterie - 50450 Gavray     
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de LA HAGUE - 8, rue des Tohagues B.P. 217 - 50442 Beaumont-Hague Cedex 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de LA HAYE-DU-PUITS- 20, rue des Aubépines - 50250 La Haye-du- Puits     
 
 COMMUNAUTE  DE COMMUNES de LESSAY- 11, place Saint-Cloud  50430 Lessay 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de MARIGNY- 7, rue du 8 mai 1945 - 50570 Marigny 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de MONTMARTIN-sur-MER- 17, rue Franquet -   50590 Montmartin-sur-Mer 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de MORTAIN  - Rue du 12ème arrondissement de Paris - B.P. 32  - 50140 Mortain 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES du Pays GRANVILLAIS  - 197, avenue des Vendéens  B.P. 231 -  50402 Granville cedex 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES du Pays HAYLAND  - Place Charles de Gaulle   50320 La Haye-Pesnel   
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de PERCY- Rue Dominique Lemonnier - 50410 Percy 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES des PIEUX  - 31, route de Flamanville B.P. 21 - 50340 Les Pieux      
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de QUETTEHOU-VAL DE SAIRE    - 9, place de la mairie - B.P. 18 - 50630 Quettehou     
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de la Région de DAYE    - 1, rue Saint-Jean - B.P. 9   - 50620 Saint-Jean-de-Daye   
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de la Région MONTEBOURG- 16, rue Général Leclerc -   BP 54 - 50310 Montebourg 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de ST-HILAIRE-du-HARCOUET  - Place Delaporte - 50600 Saint-Hilaire-du-Harcouet   
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LISTE DES DESTINATAIRES (suite) 
Courrier n° 431 du 5 mars 2007 

 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de ST -JAMES  - 21, rue de la Libération   - 50240 Saint-James   
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de l’Agglo. ST-LOISE – 101, rue A. de Tocqueville BP 90300 - 50010 Saint-Lô CEDEX 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de ST -MALO-de-la-LANDE  - route de Blainville - 50200 Saint-Malo-de-la-Lande 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de ST -PIERRE-EGLISE    - rue Follière -   50330 Saint-Pierre-Eglise 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de ST-POIS    - Place de la mairie -  50670 Saint-Pois     
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de ST -SAUVEUR-LENDELIN  - 1, rue du 8 mai 1945 - 50490 Saint-Sauveur-Lendelin     
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de STE-MERE-EGLISE  - 6, rue Cap de Laine - 50480 Sainte-Mère-Eglise 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de LA SAIRE - 11, le Clos Girard -   50110 Digosville 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de SARTILLY-PORTE DE LA BAIE - 66, Grande Rue - B.P. 12   - 50530 Sartilly 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de LA SELUNE - 15, rue Pierre Crestey  B.P. 11 - 50720 Barenton     
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de SEVES-TAUTE - 1, route de Coutances B.P. 19 -  50190 Périers 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de SOURDEVAL - Jardin de l’Europe - 50150 Sourdeval 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES de TESSY-s/VIRE- 39, rue St-Pierre et Miquelon - 50420 Tessy-sur-Vire     
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de TORIGNI-sur-VIRE- 1, rue de la Gare -  50160  Torigni-sur-Vire 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES du TERTRE  - 24, rue des Ecoles - 50520 Juvigny-le-Tertre  
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de LA VALLEE DE L’OUVE - 64, rue Bottin desylles - 50390 Saint-Sauveur-le-Vicomte 
 
COMMUNAUTE  DE COMMUNES de VILLEDIEU-les-POELES  - Place de la République -  50800 Villedieu-les-Poêles   
 
COMMUNAUTE URBAINE de CHERBOURG - Place de la République B.P. 808 - 50108 Cherbourg cedex 
 
COMMUNE CANTON d’ISIGNY le BUAT - mairie – Le bourg  50540 Isigny le Buat 
 
 
 
SITOM des cantons de Coutances et de St Malo de la Lande - mairie de Coutances – 50200 COUTANCES 
 
Syndicat Mixte de la BAIE ET DE LA VALLEE DU THAR - Mairie de Sartilly - 50530 SARTILLY  
 
Syndicat Mixte COTENTIN TRAITEMENT - 2, rue des Vindits - 50130 CHERBOURG-OCTEVILLE  
 
Syndicat mixte de LA PERRELLE - mairie de Bréhal - 50290 BREHAL 
 
Syndicat Mixte du POINT FORT - chemin du Vieux Candol - 50000 SAINT LÔ 

 


